
 

 
Formation d’Assistant(e) de sécurité 
 

 

Entreprises concernées  
Tout type d’entreprise (ex : administrations et établissements parapublics, PME et 
grandes entreprises du secteur des services ; entreprises industrielles et artisanales). 
 

Public-cible 
Personnes assurant des tâches de santé et de sécurité de manière régulière ; candidats 
à la formation de Chargé(e) de sécurité MSST. 
 

Contenu et objectifs 
Cette formation de 9 jours dispensée par des spécialistes de F4S et des intervenants 
externes offre une vue d’ensemble du champ de la santé et de la sécurité au travail 
(SST) en Suisse. Elle vise à transmettre les connaissances et les outils nécessaires pour 
gérer la santé-sécurité au travail (SST) de manière relativement autonome et faire 
appel à des spécialistes en connaissance de cause. Le cours est validé par un travail 
personnel. Les 9 jours et le travail personnel font partie intégrante de la formation de 
Chargé(e) de sécurité MSST de F4S. Les objectifs de la formation sont les suivants : 

▪ Connaître le cadre légal en SST et savoir où chercher des informations ; 

▪ Pouvoir participer à l’identification des principaux dangers et mesures de 
prévention dans son entreprise ; 

▪ Comprendre les déterminants humains, techniques et organisationnels de la SST; 

▪ Savoir comment valoriser les déclarations d’accidents dans un but préventif ; 

▪ Pouvoir participer à la mise en place d’un système de gestion SST dans son 
entreprise. 

 

 

Prérequis 
Le travail personnel nécessite de pouvoir effectuer des observations dans une 
entreprise ; il est de la responsabilité du candidat de trouver un terrain. 

 

La formation se compose de 18 cours d’une demi-journée, dont 5 à choix, issus des 
7 familles de séminaires (unités de valeurs) proposés (voir document « Plan 
d’études »):  

  



Unité de valeur Intitulé du cours 

Droit du travail et 
des assurances 
sociales 

Aspects juridiques de la santé et de la sécurité au travail  

La responsabilité en santé et sécurité au travail  

Accidentologie Comment gérer les accidents du travail pour les prévenir ?  

Risques : 
prévention et 
intervention 

Méthodes de détermination des dangers et de gestion des 
risques 

Equipement de protection individuelle 

Organisation en cas d'urgence-Secours 

Substances nocives-bases 

Un cours à choix dans cette famille de cours  

Santé au travail et 
maladies 
professionnelles 

Maladies professionnelles et atteintes liées au travail : 
connaissance et prévention 

Trois cours à choix dans cette famille de cours  

Psychologie et 
pédagogie  

Mise en place de formations en santé et sécurité au travail  

Psychologie du risque et de la sécurité 

Gestion de la santé 
et de la sécurité au 
travail 

Système de gestion de la santé et de la sécurité au travail  

Organisation en cas d’urgence-Incendie 

Travaux pratiques  Présentation de travaux pratiques (TP à blanc et examen) 

 

Validation 
Un diplôme d’assistant/e de sécurité est décerné par F4S au terme de la formation, 
après validation d’un travail personnel (identification des dangers et proposition d’un 
plan de prévention pour une entreprise ou partie d’entreprise).  

 

Finance d’inscription 
3’490 CHF pour les 72 heures. Ceci inclus 3'240 CHF pour les cours du cursus et 250 CHF 
de frais d’inscription et administratif.  

L’ensemble du forfait est facturé en avance. En cas de besoin, des échelonnements de 
paiement sont possibles et doivent être adressés au moment de l’inscription. En cas de 
réinscription de cours, ceux-ci seront refacturés. 

 

Annulation 
En cas d’abandon de la formation en cours de route, les frais suivants sont dus : 

▪ Si le désistement est annoncé plus d’un mois avant le début du cursus : aucun 
frais de désinscription,  

▪ Si le désistement est annoncé entre 1 mois avant le début du cursus et au plus 
tard 1 mois après son début : 50% sont dus, 

▪ Si le désistement est annoncé plus d’1 mois après le commencement des cours : 
la totalité est due. 

 




